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SERVICES MUNICIPAUX
Mairie du 19e arrondissement 
5-7 place Armand-Carrel
Métro Laumière - Bus nº 48, 60 et 75
www.mairie19.paris.fr
BUREAUX OUVERTS :
Du lundi au vendredi de 8  h  30 à 17  h. Le jeudi 
de 8 h 30 à 19 h 30. Le samedi de 9 h à 12 h 30 
(pour les déclarations de naissance et décès)
STANDARD : 01 44 52 29 19
ACCUEIL : 01 44 52 28 90
Pendant que vous effectuez vos 
démarches, vous pouvez confier vos 
enfants (de l’âge de la marche à 6 ans) 
à l’espace accueil (halte jeux Laumière) 
pour une durée de 2 h. Service gratuit. Au 
rez-de-chaussée de la Mairie, Escalier B - 
01 44 52 27 02

COMMISSARIAT CENTRAL
Service d’accueil, de recherche et 
d’investigation de la police judiciaire
3, rue Erik-Satie - 01 55 56 58 00
Ouvert 24  h sur 24 et 7 jours sur 7

MAISON MéDICALE DE GARDE 
PARIS NORD-EST
Consultations urgentes de médecine 
générale. 9-21, sente des Dorées 
(à l’intérieur de l’hôpital Jean-Jaurès)
Ouvert du lundi au vendredi de 20 h à 
23 h.
Samedi de 14 h à 20 h. Dimanche et jours 
fériés 9 h à 20  h - 01 44 84 53 47

SAPEURS POMPIERS DU 19e

01 40 36 86 03 - 1, quai de l’Oise

SOS MéDECINS 
01 47 07 77 77

Urgences médicales de Paris
01 53 94 94 94

SERVICE PROPRETé DU 19e 
01 53 72 54 00 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Sur RDV au 39 75 (prix d’un appel local)
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questions
réponses

SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE
J’ai entendu dire que les démarches pour 
la délivrance d’un passeport ou d’une carte 
d’identité avaient été simplifiées pour les 
Parisiens. Qu’en est-il exactement ?

Effectivement, si vous êtes né(e) à Paris et si 
vous engagez des démarches pour l’obtention 
d’un passeport ou d’une carte nationale 

d’identité, la procédure est désormais 
simplifiée. Vous n’avez plus besoin de présenter 
votre acte de naissance. Vos données d’état 
civil sont maintenant transmises de façon 
dématérialisée et sécurisée aux services 
préfectoraux, via une plateforme d’échange 
avec les mairies de naissance parisiennes.

COUPE D’ÉTÉ
Certains arbres très proches des façades 
font beaucoup d’ombre. Ne peut-on pas les 
élaguer ou les couper ? Quelles sont les 
règles ?
Le Service de l’Arbre de la Mairie de 
Paris doit donner son autorisation pour 
toute demande d’abattage, y compris sur 
une parcelle privée où un syndic n’est 
pas libre d’agir à sa guise ; les démarches 
sont répertoriées sur le lien www.paris.fr/
arbres#les-arbres-dans-les-jardins-prives_9 
L’élagage est également str ictement 
réglementé en fonction du degré de 
développement des arbres et de la période de 
l’année, pour éviter qu’ils ne dépérissent. Pour 
élaguer un arbre sur la voie publique, trois 
critères doivent être respectés :
- Proximité entre les branches et les façades : 
distance minimale de 2 m.
- Dégagement de la signalisation et des 
gabarits : lorsque les branches des arbres 
masquent tout ou partie de la signalisation 
verticale (lumineuse tricolore ou non), ou les 
dispositifs d’éclairage, ou encore pour relever 

les branches au dessus des voiries. 
- Suppression de bois mort : c’est un 
phénomène physiologique tout à fait normal 
dans la population arborée : les arbres 
« abandonnent » des branches au cours de 
leur vie. Ces branches, qui ne font plus de 
feuilles, finissent par sécher, et par tomber. 
Aussi le Service de l’Arbre anticipe en faisant 
des opérations de suppression de bois mort.
Par ailleurs, la Ville veut planter 20 000 
nouveaux arbres au cours de la Mandature 
2014-2020, grâce à un dispositif qui permet 
aux copropriétés et aux bailleurs d’acquérir 
des arbres pour leur parc. Un arbre dans mon 
jardin a été lancé par la Ville de Paris qui offre 
l’arbre et s’occupe de la plantation. 
Plus d’infos sur  : www.paris.fr/actualites/
la-mairie-de-paris-vous-offre-des-arbres-4102

Pour nous écrire :
LE DIX-NEUF
Service communication de la Mairie du 19e

5/7 place Armand Carrel 75019 Paris
www.mairie19.paris.fr
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FERMEZ LA BOUCHE !
Une bouche d’incendie a été ouverte dans 
la rue par des jeunes. Le débit d’eau est 
impressionnant. N’est-ce pas dangereux ? 
Que peut-on faire pour éviter ce gâchis ?
Les jours de forte chaleur, on n’a pas résisté à 
la tentation de se rafraîchir sur la voie publique 
en ouvrant bouches à incendie et vannes 
d’eau afin d’en faire de véritables geysers. 
Pour la seule journée du 21 juin dernier, sur 
toute la région Île-de-France, on a déploré 
l’ouverture sauvage de plus de 500 bouches 

à incendie. 150 000 m3 d’eau ont été perdus, 
soit l’équivalent de 60 piscines olympiques ! 
Le détournement de ces bouches à 
incendie, réservées aux pompiers, et de ces 
vannes d’eau est illégale et dangereuse. 
Les conséquences peuvent être graves : 
inondations, pénurie d’eau en cas d’incendie, 
électrocution et accident électrique, risque de 
choc thermique, blessures liées à la pression 
du jet d’eau… Pour signaler toute ouverture 
de bouche à incendie ou vanne, vous pouvez 
contacter le 39 75.

CHUT AU ZéNITH !
J’habite à proximité du Zénith et suis souvent 
importuné par le bruit des concerts. Que peut-
on faire ? Conscient des nuisances sonores 
générées par cette salle de spectacle 
construite dans les années 80 aux normes 
de l’époque (nuisances qui ont conduit 
les tribunaux à sanctionner le Zénith à la 
demande d’une association de riverains), 
l’Etablissement public du Parc de la Villette 
a fait réaliser, sous l’égide du Ministère de la 

Culture, un diagnostic acoustique inédit. Ces 
études ont été rendues en début d’année et 
vont déboucher sur des travaux d’isolation 
pour réduire ces nuisances, dues notamment 
aux infra basses. Les travaux seront conduits 
en deux temps pendant les étés 2017 et 
2018. Dès cette année, l’enveloppe en toile 
du Zénith sera remplacée pour améliorer 
l’étanchéité et préparer la pose, en 2018, des 
éléments d’insonorisation qui garantiront une 
meilleure intégration de cette salle mythique 
dans son environnement urbain.

Une interrogation sur l’arrondissement ? 

Une question pratique ?

cette rubrique est pour vous ! 
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Livres sans frontière 
1er MARS La bibliothèque de la rue Janssen, 
Place des Fêtes, accueille une « Malle 
de livres multilingues » inaugurée par 
François Dagnaud, Maire du 19e, Halima 
Jemni, Première adjointe, Aurélie Solans, 
Conseillère de Paris déléguée au Plan 
d’accès à la lecture pour tou-te-s, et les 
adjoints au Maire Mahor Chiche, en charge 
de la démocratie locale et Éric Thebault, en 
charge de la culture. Ce projet, voté dans 
le cadre du budget participatif 2015, fédère 
les partenaires lecture et petite enfance du 
quartier Place des Fêtes pour promouvoir la 
lecture des enfants dans toutes les familles.

L’égalité au pas de course
4 mars Dans le cadre de la Journée 
Internationale de lutte pour les droits des 
femmes, la Mairie du 19e et ses partenaires 
associatifs ont été à l’initiative de nombreux 

événements. Bravo aux participant-e-s de la 
Course pour l’égalité, organisée par Libres 
Terres de Femmes, qui ont bravé la pluie pour 
une course de 4 km dans le Parc de la Villette.

NOUS Y
éTIONS

la santé s’équipe 
7 MARS François Dagnaud a inauguré un 
nouveau centre de dialyse rue Mélingue, 
près de Jourdain/Pyrénées.
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Le 19e à la lettre 
19 mars 10e anniversaire de la Dictée du 
19e, organisée par J2P, dignement célébré 
par la centaine de participants à l’épreuve 
et la trentaine de bénévoles, avant des 
animations musicales et ludiques.

La rue aux enfants !
28 MAI 12e édition de La rue aux enfants, 
organisée par Cafézoïde et ses partenaires, 
plébiscitée lors du Budget Participatif 
Parisien 2014, sur le quai de la Loire. Une 
journée durant laquelle promeneurs de tout 
âge se sont réappropriés l’espace urbain 
avec de nombreuses animations. 

Découvrir les modes 
d’accueil 

9 mars Parents et futurs parents sont venus 
en nombre rencontrer les professionnels au 
forum sur les modes de garde organisé par 
la Marie du 19e, à l’initiative d’Halima Jemni, 
Première Adjointe au Maire chargée de la 
petite enfance et des familles. 

La Cité des Outre-mer 
à flot
17 mars Les travaux de la Cité des Outre-
mer au Parc de la Villette ont été lancés 
par le Président de la République François 
Hollande, la Ministre des Outre-mer, la 
Maire de Paris, Anne Hidalgo et le Maire du 
19e, François Dagnaud. Sous la forme d’un 
établissement public, la Cité devrait ouvrir 
ses portes en 2019 après restructuration 
du bâtiment existant. Cette Cité sera une 
vitrine des Outre-mer avec des actions de 
promotion, de diffusion et d’accueil des 
ultramarins. On y trouvera des expositions, 
des informations et des programmations 
de spectacles vivants, de conférences, 
avec les acteurs économiques, culturels et 
associatifs.
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NOUS Y
éTIONS

rayon bricolage
21 MARS L’enseigne Weldom a ouvert son 
premier magasin parisien en face de la 
Halle Secrétan. 1000 m2 sur deux niveaux 
consacrés au bricolage, à la quincaillerie, 
à la décoration et au jardinage. Il a été 
inauguré par François Dagnaud, Roger 
Madec et Olivier Wang, Adjoint au Maire 
chargé du commerce.

Bonne fête, les arbres !
1er Avril Vous étiez nombreux à participer à La 
Fête de l’Arbre au parc des Buttes-Chaumont 
pour découvrir la richesse et la diversité 
végétale de ce parc. Au programme, des visites 
guidées, expositions et labellisation de trois 

arbres remarquables par Georges Feterman, 
fondateur de l’association A.R.B.R.E.S, en 
présence de François Dagnaud, Maire du 19e, 
Halima Jemni, Première Adjointe, Dan Lert et 
Joyce Malai, Adjoints au Maire et Pénélope 
Komites, Adjointe à la Maire de Paris.
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C’est la fête à DD 
DU 19 AU 22 AVRIL Trois jours d’animations 
et d’échanges aux jardins Curial et « Le ver 
têtu », rues Colette Magny et Bernard Tétu et 
au centre socio-culturel Macdonald pour la 
nouvelle édition de la Fête à DD. Le festival 
des idées vertes, initiée par la Régie de 
quartier du 19e, ses partenaires associatifs et 

les habitant-e-s a été une réussite. 
Au programme : fabrication de « déco-
déchets », recueil de témoignages sur les 
gestes « verts » de chacun, micro-trottoir, 
projections... pour valoriser les initiatives 
locales autour du développement durable 
et inviter plus largement les résident-e-s à 
s’en saisir : alimentation locale, solidarités 
internationales, accès aux droits… 

Nouvel immeuble CFDT
19 AVRIL François Dagnaud a inauguré 
les nouveaux locaux de la CFDT, dans 
l’immeuble superbement réhabilité du 51 
avenue Simon Bolívar, aux côtés de Laurent 
Berger, secrétaire général de la CFDT, de 
nombreux militants syndicaux et de Roger 
Madec. A noter, une salle d’une quarantaine 
de places est ouverte aux associations du 
quartier

Première pierre rue 
Curial
3 avril La première pierre d’un programme 
immobilier de Nexity à l’angle des rues 
Curial et Archereau a été posée, marquant 
le démarrage du chantier. Sur 13 500 m², 
331 logements dont 171 en accession à 
la propriété et 156 chambres étudiantes. 
Livraison : fin 2018. Ce projet répond 
à l’engagement de la municipalité de 
transformer 250 000 m² d’anciens bureaux 
en logements d’ici 2020.

Les 20 ans de J2P
22 AVRIL L’association J2P a fêté son 
20e anniversaire square Petit, avec 
de nombreuses animations et ateliers 
ludiques… Et un gâteau d’anniversaire !

D
R
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à la mémoire de la 
famille Beighel 
18 mai En présence de leur famille et 
des associations de mémoire, François 
Dagnaud, Maire du 19e, a dévoilé 
une plaque au 15 rue de Belleville, en 
hommage à Moïse et Perla Beighel et à 
leur fils Jacques, arrêtés par la police de 
Vichy, déportés et assassinés par les nazis 
à Auschwitz en 1942.

Mois des mémoires
MAI Pendant un mois, la Mairie du 19e 
et ses partenaires vous ont proposé de 
nombreux événements pour la 2e édition du 
Mois des Mémoires. Guerres d‘Algérie et 
d’Espagne, Fête de l’Europe, Résistance, 
abolition de l’esclavage et combats pour 
l’égalité ont fait l’objet d’expositions, 
de commémorations, projections ou 
animations… Le parcours mémoire a 
rassemblé plus de 120 collégiens dans le 
parc des Buttes-Chaumont, aidés par des 
anciens combattants pour un travail sur 
la guerre d’Algérie, avant de recevoir un 
diplôme des mains de François Dagnaud, 
Maire du 19e, et des adjoints au Maire 
Mahor Chiche et Joyce Malai.

NOUS Y
éTIONS
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Les jeunes ont 
du cœur !
1er juin Avec l’opération Tous les jeunes 
ont du cœur, plus de 4000 élèves parisiens 
de CM2 ont été initié-e-s aux gestes de 
premiers secours en cas d’arrêt cardiaque, 
dans la grande Halle de la Villette. Appel 
des secours, massage cardiaque, pose 
d’un défibrillateur... Les enfants ont appris 
avec Bob, un mannequin en carton, les 
gestes qui sauvent en cas d’urgence, avec 
les bénévoles et secouristes de la Croix-
Rouge, de la Protection civile, des sapeurs 
pompiers et de l’Assistance publique-
Hôpitaux de Paris.

11

mon ami Robert
juin Au cours de plusieurs cérémonies organisées en Mairie par la Caisse des écoles et la 
Mairie du 19e, 1576 élèves de CM2 se sont vus offrir un dictionnaire pour leur entrée en 6e. 

Milhaud en fête
13 mai Nouveau succès pour cette fête de quartier organisée allée Darius Milhaud, à l’initiative 
des Conseils de quartier Manin-Jaurès et Danube. Animations, jeux, vide-grenier des habitants, 
stands ont ponctué la journée.
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Construire un projet 
qui fédère
Une première réunion publique sur ce 
projet s’est tenue en mars dernier à l’école 
d’Architecture de l’avenue de Flandre, en 
présence de François Dagnaud, Maire du 
19e, de Christophe Najdovski, Adjoint à 
la Maire de Paris chargé des transports, 
d’Halima Jemni, Première Adjointe au Maire 
du 19e, de Sophie Minday, Adjointe au Maire 
du 19e chargée du Plan Vélo, et de la Section 
territoriale de voirie. François Dagnaud et 
Sophie Minday ont clairement rappelé que 
l’ambition de la municipalité pour l’avenue 
de Flandre est de construire un projet 
qui fédère le plus largement possible, en 
prenant en compte tous les avis.
Une seconde réunion publique pour les 
commerçants de l’avenue s’est tenue le 
15 mai dernier. Le dialogue autour de ces 
projets se poursuit dans les 3 Conseils de 
quartier concernés.
La municipalité veillera à ce que le choix 
entre les différentes options soit fait en 
toute transparence pour le meilleur projet.

Un aménagement 
ambitieux pour 
l’avenue de Flandre
Il s’agit aussi de relier entre elles les 
différentes portions du terre-plein central 
afin d’ouvrir une grande ballade piétonne 
sécurisée et végétalisée sur la totalité de 
l’avenue. Avec la réduction de la place 
réservée aux véhicules à moteur, cette piste 
cyclable contribuera à l’amélioration de la 
qualité de l’air et à la baisse des nuisances 
sonores. Elle rééquilibrera le partage 
de l’avenue entre tous ses usagers, au 
bénéfice du plus grand nombre puisqu’une 
majorité d’habitants n’a pas de voiture.

Une piste cyclable avenue de Flandre
La municipalité s’est engagée à aménager une piste cyclable sur l’ensemble de l’avenue 
de Flandre, reliée au réseau des pistes parisiennes et métropolitaines en plein dévelop-
pement. Sécurisée et protégée, elle permettra un meilleur partage de l’espace 
public entre ses différents usagers : automobilistes, bus, cyclistes, piétons...
Sur une avenue qui est aujourd’hui largement dominée par la circulation et le 
stationnement des voitures, l’objectif est d’abord de favoriser des façons de 
se déplacer plus apaisées, à pied ou en vélo… aménage-

ment

Dans nos
quartiers
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Scénario 1 et 1 bis :
Création de pistes cyclables uni-
directionnelles (pistes dans un seul 

sens de circulation) le long du terre-
plein central, avec en sus la création 

d’une voie de bus sur le côté impair 
(scenario 1 bis) ou sans (scenario 1).
Les scenarios 1 et 1 bis impliqueraient 
respectivement la suppression de 30% à 
54% de l’offre de stationnement sur voirie.
Leur coût prévisionnel s’établirait entre 
1 600 000 Euros (scenario 1 bis) et 1 800 000 
Euros (scenario 1).

Scénario 2 et 2 bis :
Créat ion d’une piste cyclable bi-
directionnelle (piste « double » comportant 
une voie dans chaque sens de circulation) 
le long du côté impair du terre-plein central, 
avec en sus la création d’une voie de bus 
sur ce même côté impair (scenario 2 bis) 
ou sans (scenario 2).
Leur coût prévisionnel se situerait entre 
2 200 000 Euros (scenario 2) et 2 400 000 
Euros (scenario 2  bis).

Les 
scénarii 

Ces 4 scénarii ont donc 
pour points communs :
1. La création de pistes cyclables, aujourd’hui 

inexistantes sur l’avenue de Flandre 
(hormis la possibilité offerte aux vélos de 
circuler dans la voie de bus côté pair)

2. La liaison des portions du terre-plein 
central par des passages piétons, qui 
seraient dans l’idéal surélevés afin d’être 
placés au même niveau que le terre-
plein lui-même. Aujourd’hui, il n’est pas 
possible de cheminer à pied sur la totalité 
de l’avenue en empruntant son terre-plein 
central. Avec ce projet, un terre-plein 
sous exploité malgré ses qualités (bancs, 

arbres nombreux) deviendrait un véritable 
lieu de promenade

3. La réduction de l’offre de stationnement 
sur voirie, dans des proportions variables. 
En effet, selon que l’on crée ou non une 
voie de bus sur le côté impair de l’avenue, 
le stationnement actuellement situé le 
long du terre-plein central sera reconstitué 
plus ou moins partiellement. Il faut savoir 
que le quartier de l’avenue de Flandre 
dispose de capacités de stationnement 
en sous-sol sous-utilisées actuellement 
et qui devront être rendues attractives. La 
ville sera donc attentive à ce que riverains 
et visiteurs ne soient pas pénalisés par la 
réduction du stationnement de surface.
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présidentielles 1er tour 23 avril

présidentielles 2e tour 7 mai

19e Paris
Inscrits 102 806
Participation : 78,83%

19e Paris
Inscrits : 102 837 Blancs et nuls : 7,34%
Participation : 74,11%

 30,70%
 29,60%

 90,15 %

 16,29 %

9,85 %

12,99 %

1,67 %
0,98 %
0,88 %
0,51 %
0,45 %
0,15%

5,78 %

M. le
pen

E. macron

emmanuel MAcron

 Marine le pen

J-l. mélenchon
e. macron

F. Fillon
b. hamon
m. Le Pen

n. dupont-aignant
f. asselineau

p. poutou
j. lasalle

n. arthaud
J. cheminade

spécial 
élections
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législatives 1er tour 11 juin

législatives 2e tour 18 juin

16e circonscription de Paris
Inscrits : 71 999
Participation : 49,82%

index
ANLD ! : À nous la 
démocratie
AR : Alliance royale
DEC : Demain en commun
DG : Divers gauche
DLF : Debout le France
éCOLO : Écologiste
EELV : Europe écologie 
Les verts

100 % : Mouvement 100%
FI : La France insoumise
FN : Front national
LFQO : La France qui ose
LO : Lutte ouvrière
LREM : La République en 
marche
LR :Les républicains
MDP : Mouvements des 
progressistes

MV : #MaVoix
ND : Nouvelle donne
NPA : Nouveau parti 
anticapitaliste
PA : Partie animaliste
PC : Parti communiste
PCD : Parti chrétien 
démocrate
PFUT : Parti faire un tour
PP : Parti pirate

PPLD : Parti pour la 
décroissance
PS : Parti socialiste
UDI : Union des 
démocrates et 
indépendants 
UDR : Union des 
républicains
UPR :Union populaire 
républicaine

17e circonscription de Paris
Inscrits : 5 8242
Participation : 46,15%

LREM M. MAHjoubi
s. legrain

D. lert
J-C. cambadélis

a-C. Onghena
m. BULTé

S. TINTI
d. holland

s. sebban
p. charitat

l. mahalaine
m. boussebsi

k. bah
Y. khaznawi

a. cohen
m. podgorny

f. Bechieau-Nahon
s. barro
a. risso

f. mbella
v. callegari
g. delanoë
e. debanne

a. descoutures

fi
 38,08 %
 20,84 %
 10,65 %

8,60%

3,98 %

3,38 %
0,95 %
0,92 %
0,81 %

0,71 %
0,65 %
0,64 %
0,61 %
0,61 %

0,50 %
0,22 %
0,17 %
0,15 %

0,12 %
0,02 %

0,00 %

0,00 %

0,00 %

7,40 %

EELV 
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écolo 
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16e circonscription de Paris
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ar 

fi
PC 
PS

lr 
EELV 

fn 
upr 

mv 

pp
dec 
nd 

lo 

D. OBONO
I. BROSSAT
C. BROSSEL

D. VAILLANT
B. DE ROZIÈRES

d. markovic
v. lancelot

c. aubert
m. yaffa

c. desfachelle
j. rozenkranc
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  Réinventer Paris 2 
Après le succès 

du premier appel à projets « Réinventer 
Paris » en 2014, un 2e appel à projets est 
lancé ! Il s’agit toujours de faire appel à des 
équipes pluridisciplinaires internationales 
et innovantes pour concevoir des projets 
urbains ambitieux au service des nouveaux 
usages, mais cette fois il est consacré aux 
« dessous de Paris ». Il s’agit de redonner vie 
à des espaces comme des parkings, tunnels, 
souterrains désaffectés, espaces sous dalles, 
mais aussi des immeubles plus classiques où 
l’enjeu sera de créer un lien avec le sous-sol.
Dans le 19e, 4 sites ont été retenus :
• Les abattoirs de la Villette : une surface 

de 800 m² en sous sol de l’avenue Jean-
Jaurès, utilisée autrefois par un tronçon 

de la voie ferrée desservant les abattoirs 
de la Villette.

• Le site de la Marseillaise : 5 400 m² de 
foncier à fort potentiel de valorisation 
urbaine à la porte de Pantin, permettant 
la réalisation d’un véritable projet d’entrée 
de ville.

• Le parc de stationnement RIVP à l’angle 
des rues des Ardennes et de Thionville – 
70 places de stationnement sur 3 niveaux 
de sous-sols.

• Le centre de répartition au 8-10 rue 
Armand Carrel : ancienne sous-station 
électrique de 800 m² de surface de 
plancher.

www.reinventer.paris/fr/sites 

FAIRE PLUS SIMPLE

Grâce à la mise en place du téléservice, 
il est désormais possible pour les parents 
demandeurs d’une place en établissement 
d’accueil de la petite enfance dans le 19e, 
de bénéficier d’un service en ligne pour :
• Pré-inscrire votre enfant en ligne, via 

le site internet de la Mairie du 19e 
arrondissement. Pour confirmer cette 
demande, vous devrez obligatoirement 
vous rendre en Mairie du 19e, auprès 
du pôle Familles, afin de compléter 
les informations et de fournir les 
pièces justificatives nécessaires à la 
finalisation de votre dossier.

• Suivre l’avancement de votre demande 
dans un établissement petite enfance.

• Actualiser votre demande.
Le suivi et l’actualisation de votre demande 
nécessitent un identifiant et un mot de 
passe qui figurent sur le certificat qui vous 
sera remis lors de votre passage en Mairie.
www.mairie19.paris.fr rubrique Ma Mairie 
– Petite enfance

le 19e au
quotidien

PETITE 
ENFANCE

URBANISME
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Joyeux anniversaire Les Buttes-Chaumont
Inauguré le 1er avril 1867, en même temps 
que l’Exposition Universelle du Champ-
de-Mars, le parc des Buttes-Chaumont 
est né sous le Second Empire du désir de 
Napoléon III d’aérer la Capitale. Il fut construit 
en trois ans sur une ancienne carrière de 
gypse, transformée en décharge, sur un site 
appelé «mont Chauve». Pour ses 150 ans 
d’existence, la Direction des espaces verts 
et de l’environnement organise des visites 
guidées du parc. Elles seront gratuites et faites 
par les conférenciers de l’Agence d’écologie 
urbaine de la Ville de Paris. Rendez-vous les 
22 juillet à 14 h 30, 23 juillet à 10 h 30 et 14 h 30 

et 20 août à 14 h 30. Les places sont limitées 
à 20 participant(e)s par visite. Inscriptions 
obligatoires au 01 48 03 83 10, du lundi au 
vendredi (9 h et 12 h / 14 h et 17 h). 
Comme l’an passé, le parc sera ouvert 
24h / sur 24 jusqu’au 1er septembre. A la 
demande de la Mairie, suite à l’évaluation 
de l’expérimentation d’ouverture nocturne 
de la saison dernière, le dispositif a 
évolué. Une brigade de sécurité sera en 
permanence sur le site pour prévenir abus 
et nuisances pour les riverains et des 
sanisettes supplémentaires ont 
été installées sur le site. 

150 ans

Le 19e respire 
autour du Bassin !
Pour une meilleure qualité de l’air et un 
partage de l’espace public plus harmonieux, 
la Mairie du 19e a rejoint l’opération « Paris 
respire », en l’étendant au quartier Bassin 
de la Villette. Ce dispositif offre aux 
piétons, rollers et cyclistes des espaces 
de promenade sans voiture le dimanche. 
Ainsi, depuis le 2 juillet, ils peuvent prendre 
possession des rues de ce quartier, fermées 
à la circulation automobile les dimanches 
et jours fériés, de 14 h à 20 h en été et de 
14 h à 18 h en hiver. Seuls les riverains et 
taxis sont autorisés à entrer dans la zone 
aux points d’accès filtrants.
www.paris.fr/parisrespire

CIRCULATION
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5 000 ABONNé-E-S !
En moins de six mois, le Pass Culture 
dépasse déjà les 5 000 abonné-e-s ! 
Félicitations à Marie, détentrice de ce 
5000e Pass Culture qui remporte deux 
invitations pour un concert de l’Orchestre 
de Paris à la Philharmonie début octobre. 
 
Marie, 34 ans, habite dans le quartier de 
Belleville, depuis 4 ans. Elle a entendu 
parler du Pass Culture par des amis qui 
habitent aussi le 19e. Elle a demandé son 
Pass pour découvrir de nouveaux lieux, 
être informée des événements culturels, 
et initier à la culture sous toutes ses 
formes son fils de 20 mois (il n’est jamais 
trop tôt pour commencer !). Elle apprécie 
particulièrement le théâtre et la musique, et 
a principalement l’habitude de fréquenter 
le CENTQUATRE-PARIS et la Villette. 
La Philharmonie, ce serait pour elle une 
redécouverte, puisqu’elle a eu la chance 
d’y assister à un concert donné peu de 
temps après son inauguration en 2015. Elle 
a hâte de pouvoir découvrir le théâtre Paris-
Villette, l’Atelier du Plateau, et bien d’autres 
lieux dont elle ne connait pas forcément 
l’existence mais qu’elle espère pouvoir 
fréquenter grâce à son Pass Culture !

Savoir plus : www.mairie19.paris.fr - 
passculture19@paris.fr
 
Paroles d’abonné-e-s
- La Géode – Invitations à la projection 
National Parks Adventure « Ce petit moment 
à la Géode était très divertissant, l’accueil 
fut très correct, le buffet délicieux et la 
projection du film très intéressante, ainsi que 
les interventions des divers intervenants. 
Merci à vous. » - Fiona
- Orchestre de Chambre de Paris – 
Invitations à la générale publique de Vivaldi, 
à Notre-Dame de Paris « Je tiens à vous 
remercier pour les places de concert 
offertes. La musique était très belle, et le lieu 
magnifique. » - Myriam 
- Visite guidée des Archives de Paris « Très 
sympathique visite ce jour. MERCI. » - Corine 

 pass 
culture

Une médiathèque pour le 19e – 
à vos idées !
A l’horizon 2020, une médiathèque ouvrira dans 
notre arrondissement. Située Place des Fêtes, 
elle a pour ambition d’être un établissement 
attractif pour le 19e arrondissement, ainsi que 
pour tout le nord est parisien. Afin de recueillir 
vos avis sur ce qu’elle proposera, la Mairie du 
19e vous invite à répondre à un questionnaire 
disponible en ligne et dans les bibliothèques.
Il est à rendre avant le 22 septembre. 
Pour participer et avoir 

plus d’informations : 
www.mairie19.paris.fr
Nous vous donnons également 
rendez-vous à des tables-rondes 
de rentrée pour échanger avec des 
professionnel-le-s sur ce projet :
- Samedi 30 septembre, 15 h, salle du conseil 
de la Mairie du 19e : « Comment imaginer un 
lieu culturel ouvert sur son territoire ? »
- Jeudi 5 octobre, 18 h 30, salle du conseil de
la Mairie du 19e : « Médiathèque et innovation, 
quels nouveaux usages et supports ? »

éQUIPE-
MENT

19e
www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e

19e
www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e

19e
www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e

19e
www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e

19e
www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e

19e
www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e

19e
www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e

5000 
ADHÉRENT-E-S

19e
www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e19e

www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e

19e
www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e

19e
www.mairie19.paris.fr @Paris19eMairie du 19e / PassCulture19e

pure culture
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La Ville et la Mairie du 19e multiplient les projets de végétalisation, 
avec une participation de plus en plus active des habitant-e-s. Paris 
a mis en place plusieurs programmes pour davantage de nature en 
ville. L’arrondissement, riche de ses deux grands parcs, d’une forêt 
linéaire, de nombreux squares et de jardins partagés poursuit SA 
MUTATION pour des quartiers toujours plus agréables à vivre et PLUS 
RESPIRABLES.

VéGéTALISATION
Sur les pavés du 19e, une forêt, des jardins,

 des fleurs et des plantes !

dossier
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dossier

La 1RE forêt parisienne est dans le 19e !
Qui aurait cru que l’on puisse un jour se 
promener en forêt le long du périphérique ? 
C’est ce que permet la forêt linéaire, 
inaugurée à l’été 2014, qui s’épanouit avec 
ses arbres, ses taillis denses, futaies en zone 
humide propice aux fleurs et prairie arborée 
avec une végétation tapissante, plantes 
grimpantes. C’est un véritable écosystème 
qui émergera au fil des années avec une 
partie inaccessible au public pour laisser la 
faune et la flore se développer. Protégée de 
l’axe routier par un mur anti-bruit, elle relie 

le canal Saint-Denis aux espaces verts de 
la Porte d’Aubervilliers en offrant un linéaire 
de 300 mètres dédié à la promenade, à la 
détente et aux loisirs des piétons et cyclistes 
du nouveau quartier Claude Bernard/
Macdonald. Pour prolonger la déambulation, 
les berges du canal Saint-Denis ont été 
réaménagées pour accueillir marche et 
circulations douces en toute sécurité. Une 
seconde forêt verra le jour sur la partie nord 
du boulevard périphérique.

en chiffres :

2 840
arbres

300 m
de longueur

720
plantes
Grimpantes
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Du vert près de chez moi !
Avec l’opération Du vert près de chez moi, 
lancée à l’été 2014, la Ville de Paris se 
donnait l’objectif de végétaliser 200 lieux 
de proximité et invitait les parisien-ne-s à 
les repérer. La Mairie du 19e a mis l’accent 
sur le processus participatif en organisant 
des marches exploratoires en lien avec les 
conseils de quartier. A l’issue de ces marches, 
de nouvelles propositions ont été faites 
par les habitants. 18 projets répartis dans 
l’arrondissement ont ainsi été sélectionnés.
Quelques exemples de réalisations : 
Flandre Aubervilliers Le mur de la 
rue Paul Laurent se verdit ! Avec 6 bacs 
entretenus par le gardien de l’immeuble et 
les habitants du quartier, on jardine rue du 
Docteur Lamaze !
Manin Jaurès Le quai de la Garonne 
agrémenté de 6 jardinières en plein terre
Porte des Lilas Depuis la jardinière au 
pied du mur de la placette au 339 ter rue de 
Belleville, des plantes vont bientôt grimper !
La place Charles Monselet accueille des 
pots plantés entretenus par des habitants du 
quartier.
Place des Fêtes Le mur de l’impasse Pétin 
est doté de câblages pour des plantes 

grimpantes.
Secrétan 4 bacs sont entretenus par les 
jardiniers en herbe de la cité Lepage.
Bassin de la Villette Rue Tandou, 8 
nouveaux arbres ont été plantés au printemps 
2016 !
Bas Belleville La rue Lauzin transformée en 
lieu de jardinage collectif avec 2 jardinières et 
6 pieds d’arbres gérés par l’association AEID.
Rue Jules Romains, 6 bacs sont cultivés par 
le centre socio-culturel Belleville et pour tous 
les habitants du quartier !
D’autres jardinières ont été installées dans 
l’arrondissement et attendent une main verte 
pour s’en occuper ! Place Paul Delouvrier, à 
l’angle des rues Mélingue et Fessart, des rues 
Alphonse karr et de Cambrai et des rues de 
l’Inspecteur Allès et du Pré Sain-Gervais.
D’autres projets issus des propositions des 
habitants verront bientôt le jour !

En chiffres : 100 propositions déposées via 
l’application ou le site www.paris.fr
• 55 propositions notées issues des 

marches (dont certaines soumises via 
l’application et le site)

• 26 propositions soumises à la DEVE
• 18 propositions retenues
• 13 réalisations

12 000
plantes
vivaces 2 800

arbustes

11 250 m2

de superficie
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Un verger 
dans mon école

Avec le projet Un verger dans mon école 
voté au budget participatif, le 19e accueille 
des arbres fruitiers dans ses établissements 
scolaires ! C’est notamment le cas des 
écoles du 160 avenue Jean Jaurès, du 
34 rue du Maroc et du 15 rue de Tanger. 
Des arbres et des fruits pour le plus grand 
plaisir des enfants !

jardiniers urbains !
Avec le permis de végétaliser, chacun-e 
peut cultiver une jardinière en bas de chez 
soi, fleurir un pied d’arbre, verdir un potelet 
ou encore faire grimper des plantes le 
long de son mur. Pour cela, il suffit de faire 
une demande de permis via un formulaire 
disponible sur le site de la Ville de Paris :
https://www.paris.fr/permisdevegetaliser 1, 2, 3… VéGéTALISEZ !

Objectif : 100 hectares de façades et 
toitures végétalisées dont un tiers en 
agriculture urbaine d’ici 2020. Le concours 
des Parisculteurs permet à des acteurs 
publics, parapublics ou privés de devenir 
partenaires de la Ville en mettant leur 
patrimoine à disposition pour accueillir des 
projets sélectionnés à l’issu d’un concours. 
Avec la première édition des Parisculteurs, 
3 projets vont bientôt voir le jour dans le 19e : 
un mur végétalisé rue de Crimée, un jardin 
partagé au cœur d’un ilot de logements 
sociaux boulevard de la Villette et un 
jardin potager sur toit et au sol au collège 
Édouard Pailleron. Et la végétalisation 
s’étend partout… La RATP, par exemple, 
végétalisera à l’automne, l’intérieur de la 
salle d’échange de la station Jaurès.

Objectif 20 000 arbres !
La ville de Paris a l’ambition de planter 
20 000 arbres d’ici 2020, dans les rues, au 
plus près des habitants. 

dossier

arbres plantés 
dans le 19e :

2 arbres 28 quai de la Marne
1 arbre rue André Danjon
2 arbres 345 rue de Belleville
3 arbres rue Gaston Rebuffat
5 arbres avenue de Flandre
2 arbres rue Henri Ribière
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Budget participatif 
La place de l’Édit de Nantes transformée 
en jardin ! Issu du budget participatif, le 
réaménagement de la place de l’Édit de 
Nantes, près du pont de Crimée et du 
square de Bitche, a été réalisé au mois 
d’avril avec 591 m2 de végétalisation en 
cœur de place !

Les jardins partagés 
Le 19e a développé 23 jardins partagés dans 
ses quartiers, gérés par des associations 
qui ont signé la charte « Main verte » avec 
la Ville. Et cela continue… Le petit dernier 
jardin partagé, A la bonne herbe, est ouvert 
sur la place Marcel Achard, géré par le 
Centre social Belleville. 

Le jardin partagé CPCU crée au 26 quai 
de la Marne vient de recevoir un nouveau 
verger urbain, avec le Service de l’arbre de 
la Ville de Paris et l’association Espace 19, 
gestionnaire du jardin.

Et bientôt un jardin pédagogique verra 
le jour pas très loin de la place Marcel 
Achard sur l’ancienne voie BT19 (entre la 
place Marcel Achard et la rue Rebeval). 
Ce projet est issu du Budget Participatif 
de l’arrondissement 2015 et porté par 
l’association Kl’bass.

Retrouvez toutes les informations sur la 
végétalisation dans le 19e sur 
www.mairie19.paris.fr
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Soirée de gala
Retour gagnant de la boxe 

amateur au gymnase Jaurès. 
Sous l’impulsion de Jack et Thierry 

Chiche, du Boxing Club du 19e, le noble Art 
a retrouvé, l’espace d’une soirée de gala, 
l’atmosphère enfiévrée des grandes joutes 
pugilistiques. Une quinzaine de combats 
de 3 rounds ponctuèrent cet événement 
sous les acclamations de plus de 500 
spectateurs enthousiastes.

les Enfants de Belleville, anges du Parc 
des Princes !

Invités par la Fondation PSG, 18 enfants du 
quartier Bas-Belleville ont assisté à la rencontre 
de championnat de ligue 1 opposant le PSG 
à Montpellier... Proches du Kop parisien dans 

les tribunes du Parc des Princes, les enfants 
de l’AS Belleville étaient aux premières loges 
pour assister à la victoire de leur équipe 
fétiche... Allez Paris Saint-Germain!

football

BOXE
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Un tournoi solidaire
Le 12 avril, le centre Emmaüs Jean Quarré 
et la Mairie du 19e ont organisé un match 
amical de football opposant une équipe 
d’exilés face à une sélection de 3 clubs de 
l’arrondissement (FC Solitaires, Espérance 
Paris 19e et FC Antillais), en présence de 
Sergio Tinti, Conseiller de Paris, chargé 
des sports dans le 19e. Plus virevoltants et 
en meilleure forme physique, les résidents 

de Jean Quarré l’emportèrent assez 
facilement dans une atmosphère 
conviviale et fraternelle. 

C’est le grand saut !
Nager au Bassin de la Villette, ce sera 
dorénavant à portée de maillot, de mi-juillet 
à mi-septembre, quai de la Loire, en aval de 
la passerelle Moselle. Avec cette première 
aire de baignade en eau vive, la Ville répond 
ainsi à une forte attente des habitant-e-s 
de l’arrondissement en ouvrant 3 bassins 
sécurisés et surveillés. Le premier, de 40cm 
de profondeur est destiné aux enfants 
accompagnés. Le second, d’1 m 20 sera pour 
les nageurs et nageuses amateur-
e-s et le troisième, de 2 m, pour 

les confirmé-e-s. En tout, 1600 m2 dédiés à la 
baignade avec une qualité de l’eau étroitement 
surveillée par des analyses quotidiennes. 
Cette structure flottante sera démontée en fin 
de saison et remontée chaque année. 
EN PRATIQUE
• De mi-juillet à mi septembre, de 11 h à 

21 h quai de la Loire. 
• Entrée gratuite - Capacité de 1 000 

baigneurs. 
• Accessible aux personnes à mobilité 

réduite. 
• Mise à disposition de cabines de change, 

de douches, de sanitaires et de transats. 

natation

foot
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à l‘affiche

Les 
animations que 

l’on retrouve avec plaisir
Les espaces détente et restauration, 

les baby-foot, le carrousel et les 
boulodromes. Sans oublier les activités 

nautiques (pédalo, aviron, canoë…), la 
tyrolienne qui permet aux enfants de survoler le 
bassin mais aussi le Taï-chi, le yoga, etc. Avec la 
Bibliothèque Hors les Murs, vous pourrez bouquiner 
tranquillement sur un transat en bénéficiant de prêt 
de livres et de bandes dessinées. La Cité des 

sciences et de l’industrie sera aussi présente 
pour des ateliers de fabrication numérique 

(couture connectée, reliure japonaise, 
initiation à la robotique, etc).

 Du 8 juillet au 3 
septembre – 7j/7 – De 9 h à 

minuit - au bassin de la villette
Pour cette édition 2017 de Paris Plages, les 

bonnes surprises sont en rendez-vous, avec un 
programme élargi et enrichi : prolongation jusqu’à la 

veille de la rentrée des classes, extension vers Flandre, 
nouvelles animations… dont la nouvelle aire de baignade, 

une grande première ! 
Comme chaque année, le bassin de la Villette va prendre des 
allures de station balnéaire pour passer de vraies vacances 
et profiter pleinement de l’été à Paris. Au menu : détente, 
distractions et jeux ! Et grande nouveauté de l’année, 
vous pourrez vous baigner à partir de mi juillet dans les 

3 bassins en eau vive aménagés le long du quai de 
la Loire (voir aussi p26). Des espaces surveillés 

conçus pour les enfants accompagnés, 
les nageurs et nageuses amateur-

e-s et confirmé-e-s. etc).

paris plages XXL
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Du 
nouveau avenue 

de Flandre
Paris Plages prolonge son 

ambiance loisirs cette année jusque 
sur le terre-plein de l’avenue de 

Flandre avec trois nouveaux terrains de 
pétanque, un food truck de marchand 
de glaces et une galerie d’art urbain 
à ciel ouvert, mettant en valeur 

toutes les facette du Street Art 
avec l’association R’style.

L’entretien RENFORCé du bassin de la Villette
Cet été encore, la Mairie du 19e met en place un dispositif exceptionnel pour assurer la propreté 
du Bassin de la Villette. Très fréquenté, il bénéficie d’un entretien renforcé. Les agents de la 
Division de la propreté y assurent une veille constante, en particulier le week-end, avec des 
interventions en début de matinée, l’après-midi et, nouveauté 2017, en soirée grâce à une 
équipe dédiée. 2 urinoirs et 4 cabines WC ont été installés en complément des sanitaires 
Decaux, ainsi que 13 corbeilles de rue dont certaines équipées de 3 réceptacles et 8 containers 
supplémentaires. Le dispositif Trilib’, présent tant sur le quai de Loire que le quai de Seine, 
permet aux pique-niqueurs avisés de trier leurs déchets.
En soirée, la brigade de lutte contre les incivilités veille et incite aux bonnes attitudes, en 
distribuant des sacs à déchets et des cendriers de poche. Si nécessaire, les contrevenants 
sont verbalisés, les agents de la brigade s’attachant tout particulièrement à sanctionner les 
épanchements d’urine et l’abandon de détritus. Avec 21 corbeilles et containers et 6 cabines 
WC, plus d’excuse pour mal se tenir!
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Pour 
sa 7e édition, 

Bouge l’été revient dans 
les quartiers du 19e pour les 

enfants et les adolescent-e-s !
Du 8 au 28 juillet, des animateurs et des ani-

matrices sillonnent l’arrondissement et proposent 
aux enfants et adolescent-e-s des activités ludiques 

et sportives gratuites, en bas de chez vous !
Ce dispositif est organisé par la Mairie du 19e, en 
partenariat avec la Fédération de Paris de la Ligue de 
l’Enseignement, la DASCO-CASPE 19e, Paris Santé 
Nutrition, AJAM, Entr’aide, J2P, Fondation OPEJ, 
EACB, Centre social et culturel Espace 19 Ourcq, 

Centre social et culturel Danube, Centre social 
et culturel Rosa Parks, Jeunesse feu vert, 

ESSE, AS Laumière, GRAJAR, 
Maison des copains de la 

Villette.

Temps fort
Les enfants de tous les quartiers du 

19e sont invités à se retrouver pour partager 
les activités de Bouge l’été, le samedi 8 juillet sur le 

parvis de la Mairie du 19e.

PROGRAMME
• Quartier Rosa Parks - Macdonald - Square Claude-Bernard, 

176 bd Macdonald (13/20/27 juillet) • Quartier Flandre Aubervilliers - 
Cité rose, 11 ter et 17 bis rue Curial (13/20/27 juillet) • Quartier Pont 
de Flandre - Centre sportif Michelet, 82 rue Curial (11/18/25 juillet) 
• Quartier Bassin de la Villette - TEP Reverdy, 4 rue Pierre-Reverdy 
(10/17/24 juillet)- Place et square de Bitche (19/26 juillet) • Quartier 
Manin-Jaurès - Allée Darius-Milhaud, 5 rue Goubet (17/24 juillet). Cité 
Léon-Giraud, 17 rue de l’Ourcq (13/20/27 juillet) - Square rue Petit, 
34 rue Petit (10/21/28 juillet) • Quartier Secrétan - TEP Pailleron, 24 
rue Édouard-Pailleron (12/21/28 juillet) • Quartier Danube - Rue 

Francis-Ponge (12/19/26 juillet) • Quartier Bas-Belleville - Place 
Marcel-Achard (11/18/21/25/28 juillet) • Quartier Plateau - 

Cours du 7ème art, 33 rue des Alouettes (10/17/24 juillet) 
• Quartier Place des fêtes - Place des Fêtes, 6 rue 

Louise-Thuliez (12/19/26 juillet) • Quartier 
Porte des Lilas - TEP 18 boulevard 

Sérurier (11/18/25 juillet)

EN PRATIQUE
Du 8 au 28 juillet. 

Du lundi au vendredi 
de 15 h à 18 h.

Fête de lancement
 Le samedi 8 juillet de 15 h à 18 h 
sur le parvis de la Mairie du 19e 

(5-7 place Armand Carrel).
Infos : 01 44 52 29 19 
www.mairie19.paris.fr

Bouge l’été

à l‘affiche



8 JUILLET
PéTANQUE
Venez participer au grand 
tournoi de pétanque sur les 
terrains en haut des Buttes-
Chaumont (74 rue Botzaris). 
Inscriptions à 13 h. Début 
du tournoi à 13 h 30. Remise 
des prix à 18 h. Un tournoi 
ouvert à tou-te-s, organisé 
par Les Joyeux Boulomanes 
des Buttes-Chaumont, le 
Rosa Bonheur, le Conseil de 
quartier Plateau et la Mairie 
du 19e.

28 ET 29 JUILLET
SPECTACLE
Le Théâtre Paris-Vil lette 
accueille le spectacle Hansel 
et Gretel dans le cadre du 
festival Paris l’été. Sur la trame 
du célèbre conte des frères 
Grimm, La Cordonnerie a 
brodé une version décalée, 
moderne et poétique. À voir en 
famille, dès 6 ans !
Tarifs de 10 à 15 € 
Infos-résa : 01 40 03 72 23 - 
www.theatre-paris-villette.fr
Toute la programmation du 
festival sur www.parislete.fr

DU 25 AOÛT AU 2 
SEPTEMBRE
Festival Silhouette
La 16e édition du Festival 
Silhouette de courts métrages 
se déroulera au Parc de la 
Butte du Chapeau Rouge 
(5 avenue Debidour). Au 
programme : une ouverture 
des soirées en musique et 100 
films courts de tous genres et 
de toutes nationalités projetés 
en salle et en plein air. 
Entrée libre. 
www.association-silhouette.
com

7 SEPTEMBRE
forum Médiation nomade 
La 2e édition du forum national 
de l’association Médiation 
nomade « La nuit  nous 
appartient » se tiendra de 
18 h à 22  h à la Mairie du 19e 

(5-7 place Armand Carrel). 
Au programme, deux tables 
rondes « comment faire du 
lien social dans les moments 
délaissés, soirs et week-
ends ? » et « Le nomadisme 
(« l’aller vers ») est-il l’avenir du 
lien social ? ». 
Entrée libre sur inscription.
www.mediationnomade.fr

2ème édition du Forum national

JEUDI 7 septembre
 PARIS / Aubervilliers

 2017

Soirée Médiation nomade

1- Comment faire du lien social dans les
    moments délaissés, soirs et week-ends ?

2- Le nomadisme est il l’avenir
    du lien social ?

de 18h à 22h

à partir de 22h :

 
https://www.eventbrite.fr/e/billets-forum-national-la-nuit-nous-appartient-35198983106S’inscrire

Mairie du 19e arrondissement de Paris 
5-7 Place Armand Carrel, 75019 Paris

8 JUILLET
CHASSE AUX TRéSORS
Cette année, la traditionnelle 
Chasse au Trésor organisée 
par la Ville, avec la complicité 
de l’agence BaladEnigm, est 
placée sous le signe de la 
gastronomie puisqu’il s’agira 
de retrouver un célèbre et 
énigmatique Chef cuisinier 
dans un parcours semé 
d’indices. Les participants 
peuvent s’inscrire en ligne via 
un site dédié. 4 niveaux de 
difficulté leur seront proposés.
www.chasseauxtresors.paris

8, 15, 22 ET 29 JUILLET 
CINé POP’
Le CENTQUATRE-PARIS 
propose des soirées festives 
et conviviales en juillet. Avec 
pique-nique, sur un transat, 
avec ses ami-e-s ou sa famille, 
ou en profitant de la restauration 
sur place, assistez dès 19 h 
à un moment d’animation 
permanent rythmé par des 
temps d’expression artistique. 
Et dès 22 h projection gratuite 
d’un grand film, issu d’un vote 
proposé au printemps.
www.104.fr

 www.chasseauxtresors.paris

SAMEDI       JUILLET8

Le partage de clés simplifié

pique-nique / scène ouverte / cinéma

LES SAMEDIS
08, 15, 22 ET 29
JUILLET 2017

GRATUIT

Ce projet est réalisé avec le soutien de la Mairie du 19e arrondissement
dans le cadre du budget participatif.

 C’EST VOUS QUI PROGRAMMEZ
Jusqu'au 11 juin, sélectionnez les 3 �lms 

que vous souhaitez voir projetés !

Rendez-vous sur place ou sur www.104.fr

 expo Sport festival ENFANTs musique Forum cinéma
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Les élu-e-s 
communistes FDG

Les élu-e-s socialistes & apparentés

les élu-e-s 
COMMUNISTEs

 
sergio.tinti@paris.fr

Le 1er octobre, pour la première fois de son histoire 
contemporaine, à l’occasion de la journée sans 
voitures, Paris sera entièrement rendue aux piétons. 
C’est un symbole, bien sûr, mais aussi une ambition 
et une direction : il est possible d’imaginer un 
meilleur partage de l’espace public où l’usage de la 
voiture n’aurait rien d’obligatoire, bien au contraire. 
Il faut donc rendre une partie de la ville aux piétons. 
C’est pourquoi, à la demande des élus du 19e, dès 
le mois de juillet, tous les dimanches, sur le secteur 
du bassin de la Villette, la rue sera à vous ! Sur cette 
nouvelle zone « Paris Respire », la circulation sera 
interdite aux voitures (sauf pour les riverains) et 
les voies réservées aux cyclistes, aux amateurs de 
balades et de flâneries. Rendre la ville aux piétons 
c’est également aménager des espaces pour les 
amateurs de randonnées. Sous l’impulsion de la 
ville de Paris, le 15 juin dernier a été inauguré, le 
GR 2024, premier sentier de grande randonnée 
entièrement parisien et traversant, via le parc de la 
Villette, le 19e arrondissement. 
Il faut également encourager et développer la 
pratique du vélo partout et pour tous. Le nouveau 
plan vélo de la ville de Paris porte l’ambition de 
passer la part des déplacements cyclistes de 5% 
à 15%. En pratique, dans notre arrondissement, 
c’est par exemple l’aménagement le long de 
l’Avenue de Flandre d’une nouvelle piste cyclable 
pour faciliter et sécuriser les déplacements en vélo. 
Une concertation est en cours sur les différents 
scénarios d’aménagement présentés dans ce 
magazine. N’hésitez pas, donc, à donner votre avis. 
La pratique du vélo doit aujourd’hui s’adresser 
à tous les Parisiens, à tous les âges de la vie et 
donc aussi aux seniors qui en sont, pour l’instant, 
trop souvent exclus. C’est pour cela que la majorité 
municipale du 19e arrondissement a porté, au 
conseil de Paris, le projet d’expérimentation de 
prêt de vélos à trois roues. Rassurant et apaisant, 
permettant une plus grande mise à distance des 
motorisés et offrant la possibilité de chargement, il 
peut s’adresser à toutes les personnes à mobilité 
réduite, seniors compris, mais aussi aux néophytes 
en matière de pratique cyclable. Nous espérons la 
mise en œuvre de ce projet dans les meilleurs délais. 
Se passer de la voiture, c’est également renforcer 
les transports en commun. Dès septembre 
2018, trois nouvelles lignes de bus desserviront 
le 19e arrondissement dont le secteur Belleville 
particulièrement enclavé et, jusqu’ici, peu desservi. 
La Ville de Paris accompagne également la 
rénovation de la ligne 11 du métro. De lourds travaux 
vont commencer pour, à l’horizon 2020, permettre 
une meilleure accessibilité aux Personnes à Mobilité 

Réduite et surtout le passage de 4 à 5 wagons pour 
transporter plus de voyageurs. 
Les chantiers sont nombreux, mais le jeu en vaut 
la chandelle. Le droit à la ville pour 
tous, la nécessité de lutter contre 
la pollution de l’air et l’urgence 
de la transition énergétique et 
écologique de notre société 
passe par le développement 
des alternatives à l’usage 
trop souvent contraint de la 
voiture individuelle. 

Le groupe PCF/Front de gauche réaffirme 
que le bureau de poste Curial-Cambrai, 
rue de Crimée, doit rester définitivement 
ouvert ! Suite à une lettre du Conseiller 
de Paris Sergio Tinti, à la direction de la 
Poste, ainsi qu’une demande d’entretien 
non satisfaite, celui ci a fait voter un 
vœu au Conseil de Paris au nom du 
19e pour conserver le bureau pour ses 
habitant-e-s. 
La  d i rect ion  de la  Poste ,  su i te  à 
des  pé t i t i ons  e t  une  mobi l i sa t ion 
permanente à répondu qu’elle reportait 
cette fermeture à fin juil let ! Ceci est 
inacceptable.
Il nous a aussi été dit qu’un bureau 
existe dans le quartier Rosa Parks ; mais 
il correspond aux besoins des nouveaux 
habitant-e-s ! Nous pensons que 
les deux bureaux doivent 
perdurer ! 
L e s  h a b i t a n t - e - s 
du quar t ier Curial-
Cambrai ne doivent 
pas ê t re  lésés e t 
doivent disposer de 
la même qualité de 
service public.
N o u s  n o u s  é l e v o n s 
aussi contre cette logique de 
réduction des emplois à la Poste, qui a 
de graves incidences dans nos quartiers.

Roger Madec 
Président des 

élu-e-s socialistes 
et apparentés

roger.madec2
@paris.fr
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Les élu-e-s LR-udi-MODEm

Les élu-e-s ÉCOLOGISTEs ET CITOYEns

Merci à toutes celles et à tous ceux qui se sont 
battus et engagés à nos côtés ces derniers mois, 
les rencontres ont été riches et les échanges 
très intéressants. Merci de votre confiance. Ces 
élections présidentielles et législatives ont bousculé 
bon nombre de nos certitudes. Les campagnes 
électorales ont été longues, difficiles, pendant 
près d’un an nous n’avons parlé que de ça mais 
finalement assez peu de projet et de vision pour la 
France. Violentes, ultra médiatisées, surtout dans 
notre circonscription, elles n’ont malheureusement 
pas laissée la place aux idées. C’est regrettable.
Pour notre part, à l’occasion de ces échéances, 
plus que d’habitude nous avons pu rencontrer des 
gens exprimer leur « ras le bol », de la politique, de 
l’insécurité dans certains quartiers, de la promiscuité 
et des conditions de vie difficiles dans d’autres, du 
chômage et de la crainte pour l’avenir des enfants 
quant à la place qu’ils pourront trouver dans une 
société dans laquelle ils peinent à trouver leurs 
marques.
Ils ont aussi pu exprimer la distance de plus en plus 
marquée entre une classe politique qu’ils trouvent 
déconnectée et la réalité d’un quotidien vécu 
comme rempli d’injustice. Deux mondes de  plus en 
plus distants qui ne se comprennent plus.
Comment penser que c’est faux ? Cette réalité 
difficilement reconnue s’est soldée par un 
engouement pour le dégagisme à grand renfort 
de média et de numérique après qu’un homme 

incarnant « une autre histoire » devienne Président 
de la république.
Et c’est tout un paradoxe, car être un élu, nécessite 
des compétences pour comprendre les institutions 
dont on dépend et pour comprendre le mécanisme 
permettant de préparer des textes, de convaincre 
du bienfondé d’une opinion et de voter les textes. 
Ce processus est le même quelque soit l’assemblée. 
Dans le même temps, l’élu doit être en prise avec 
la réalité vécue par les concitoyens, il doit travailler 
pour s’imprégner de celle-ci.
Combien aujourd’hui d’élus peuvent travailler tout en 
exerçant leur mandat ? Comment faire en sorte qu’en 
débutant un mandat un élu ne se fonde pas dans 
un autre monde sans aucune prise avec le réel ? 
Comment nos institutions peuvent-elles 
réduire cet écart ? Comment faire 
pour que les élus entreprennent 
des réformes utiles et visibles 
pour le plus grand nombre 
de nos concitoyens.
C’est à l’ensemble de ces 
questions qu’il convient de 
répondre dans les prochains 
mois pour réduire l’écart entre les 
mondes et permettre les passerelles 
utiles pour qu’enfin le politique et la politique servent 
nos concitoyens.
Ce sont des réflexions que nous entamerons avec 
vous, habitants du 19e dans les prochains mois.

Anne-constance 
onghéna, 

Jack-Yves Bohbot & 
les élus du groupe
 les républicains

 

en débat

De la fraicheur dans chaque quartier, du bien-être pour tous !
En cette période de grande chaleur, nous ressentons 
tous les effets du réchauffement climatique et la 
nécessité d’espaces de rafraichissement en ville. Un 
constat d’autant plus vrai pour les plus fragiles comme 
les personnes âgées ou ceux qui ne partent pas en 
vacance. Pour que la ville reste agréable à vivre et 
que la santé soit protégée quand les températures 
augmentent, des solutions concrètes et locales 
existent. La Ville de Paris a engagé plusieurs mesures 
pour lutter contre la hausse des températures mais 
aussi pour s’y adapter.
La nature joue un grand rôle en apportant ombre et 
fraicheur. Les écologistes ont longtemps plaidé pour 
une ouverture prolongée des parcs et jardins en période 
caniculaire. C’est chose faite depuis l’année dernière 
avec l’ouverture 24 h/24 h tout l’été des grands parcs 
parisiens dont les Buttes Chaumont. La végétation doit 
aussi bénéficier aux quartiers populaires comme le 

19e. Plantations d’arbres, murs végétalisés, créations 
de jardins : ces projets verts font respirer la ville.
Convaincus que l’accès à l’eau est 
essentiel, les écologistes du 19e 
portent depuis 2014 le projet 
de baignade dans le canal de 
l’Ourcq. Nous sommes fiers 
que notre arrondissement 
soit le premier à accueillir dès 
mi-juillet un bassin en milieu 
naturel, gratuit et accessible 
à toutes et tous. L’eau est un bien 
commun des habitants : 1 200 fontaines 
de distribution d’eau potable sont ouvertes à Paris. 
Nous veillons chaque jour à faire plus de place à l’eau 
et à la végétalisation dans nos quartiers pour une ville 
au service du bien-être de tous !
http://vivremieuxdansle19.fr

Dan Lert, 
Président du 

groupe écologiste 
et citoyen

groupeecologiste
citoyen19

@gmail.com
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